CANTON DU VALAIS SERVICE DE L'AMENAGEMENT
DU TERRITOIRE

COMMUNE D'HEREMENCE

PLAN D'AFFECTATION
DES ZONES

VILLAGE D'HEREMENCE
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LEGENDE

ZONES D’HABITATION

Zone des villages
anciens (DS 1)

Zone des villages (DS II)

Zone d'extension des
villages (DS I1')

Zone résidentielle (DS II')

ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES

Zone mixte &tisanale et
commerciale (DS

ARG R ,cféstinée 4 l'extension
du village d t1érémence ainsi

QuaUX consiyctions et
installations 5 liques ( DS IIl)

ZONES SPECIALES

Zone de constructions et
d'installations publiques A (DS 1)

Zone de constructions et
d'installations publiques B ( DS Il )

ZONES FIGURANT A TITRE INDICATIF

Aire forestiére provisoire

Zone exposée aux instabilités de
W terrain - périmétre de danger moyen
REGLEMENTATIONS SPECIALES

- Zone daffectation différée

[F==="<"=="1 Zone a aménager

| =l (cahier des charges)




